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DEC DNB 

Réf N° DEC/DNB/XIII/22/193 

Affaire suivie par : Hassina LAHIANA 

Tél : 04 56 52 77 92  

Mél : ce.dnb-centresetrangers@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 

N° DEC/DNB/XIII/22/193 du 15 juin 2022  
 
- Articles D332-23 et D332-6 du code de l’éducation ; 
- Décret n°2015-372 du 31 mars 2015 relatif au socle commun des connaissances, de compétences et de 

culture ; 
- Arrêté du 31 décembre 2015 relatif aux modalités d’attribution du diplôme national du brevet ; 
- Arrêté SJC n°2021-16 relatif au service mutualisé académique compétent pour le Diplôme National du Brevet 

et le Certificat de Formation Générale ; 
- Note de service du 30 novembre 2021 (BO n°47 DU 16.12.21) relative au calendrier des épreuves de la 

session 2022 dans les centres ouverts à l’étranger 
 
Article 1 : La rectrice de l’académie de Grenoble fixe la date du jury de délibération académique du Diplôme 
National du Brevet, pour les centres étrangers rattachés à l’académie de Grenoble, au titre de la session de juin 
2022, au lundi 27 juin 2022. 
 
Article 2 : Il revient au service du rectorat de la division des examens et concours de procéder à l’organisation 
générale de l’examen pour les centres étrangers de l’académie de Grenoble. 
 
Article 3 : Le diplôme national du brevet est délivré par un jury dont les membres sont désignés si dessous : 

Mme Anne RICORDEL 
Attachée de coopération 
Éducative Présidente 

M. Jacques LAMAS 
Proviseur adjoint LFC Vice-

Président 

Mme HOSNY Professeur de Français Lycée Français du Caire Membre 

M. GUIRGUIS Professeur de Français Lycée Voltaire Membre 

Mme MEDINI Professeur d’Histoire Lycée Français du Caire Membre 

M. SAUNIER Professeur d’Histoire Concordia Membre 

Mme SARWAT Professeur de Mathématiques Lycée Français du Caire Membre 

M. ELMASRI 
Professeur de Mathématiques Lycée Simone de 
Beauvoir 

Membre 

Mme ORABI Professeur de SVT Lycée Français du Caire Membre 

Mme CASSISSEYA Professeur de SVT CONCORDIA Membre 

M. RAMA Professeur de Technologie Lycée Français du Caire Membre 

M. MAMBO Professeur de Technologie Lycée Albert Camus Membre 

Mme GONDOLLE Professeur d’Anglais Lycée Français du Caire Membre 

Mme  ATTAR Professeur d’Arabe Lycée Français du Caire Membre 
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Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

La rectrice de l’académie 

 

Hélène Insel 
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DEC DNB 

Réf N° DEC/DNB/XIII/22/198 

Affaire suivie par : Hassina LAHIANA 

Tél : 04 56 52 77 92  

Mél : ce.dnb-centresetrangers@ac-grenoble.fr    

 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 

N° DEC/DNB/XIII/22/198 du 17 juin 2022  
 
 
- Articles D332-23 et D332-6 du code de l’éducation ; 
- Décret n°2015-372 du 31 mars 2015 relatif au socle commun des connaissances, de compétences et de 

culture ; 
- Arrêté du 31 décembre 2015 relatif aux modalités d’attribution du diplôme national du brevet ; 
- Arrêté SJC n°2021-16 relatif au service mutualisé académique compétent pour le Diplôme National du Brevet 

et le Certificat de Formation Générale ; 
- Note de service du 30 novembre 2021 (BO n°47 DU 16.12.21) relative au calendrier des épreuves de la 

session 2022 dans les centres ouverts à l’étranger 
 
Article 1 : La rectrice de l’académie de Grenoble fixe la date du jury de délibération académique du Diplôme 
National du Brevet, pour les centres étrangers rattachés à l’académie de Grenoble, au titre de la session de juin 
2022, au lundi 27 juin 2022. 
 
Article 2 : Il revient au service du rectorat de la division des examens et concours de procéder à l’organisation 
générale de l’examen pour les centres étrangers de l’académie de Grenoble. 
 
Article 3 : Le diplôme national du brevet est délivré par un jury dont les membres sont désignés si dessous : 
 

Mme  DOUAIRE-BANNY Anne 
Conseillère adjointe de coopération éducative Présidente 

 

M. CHARLERY Pascal 
Proviseur du Lycée français international Georges 
Pompidou – DUBAI 

Vice-Président  
 

M. EL AYACHI Jamel 
Proviseur du Lycée Louis Massignon – Abu Dhabi  Vice-Président  

 

Mme ARNOLD Karine 
Professeur de Français Lycée français international 
Georges Pompidou 

Membre 

M. Cissay Olivier 
Professeur d’Histoire-géographie Lycée Libanais 
Francophone Privé (LLFP) 

Membre 

Mme Elias Georges 
Professeur de Technologie Lycée Français 
Théodore Monod 

Membre 

Mme Bourobi Nawel 
Professeur de Mathématiques Lycée Louis 
Massignon 

Membre 

Mme Zaied Mohamed Mohamed 
Professeur de SVT Lycée français international 
Georges Pompidou 

Membre 

M. Derouet Clémence 
Professeur de Français Lycée Français 
International de l'AFLEC 

Membre 

M. Taillandier Kévin 
Professeur d’Histoire-géographie Lycée Français 
International de l'AFLEC 

Membre 

Mme Roussel Valérie 
Professeur de Technologie Lycée français 
international Georges Pompidou 

Membre 

Mme  Barras Florent 
Professeur de Mathématiques Lycée français 
international Georges Pompidou 

Membre 
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Mme Mouawad Thérese 
Professeur de SVT Lycée Français International de 
l'AFLEC 

Membre 

M. Trouche Timothée Professeur de Français Lycée Louis Massignon Membre 

M. Huret Jean-Baptiste 
Professeur d’Histoire-géographie Lycée Français 
Théodore Monod 

Membre 

Mme Bitar Nadine 
Professeur de Technologie Lycée Libanais 
Francophone Privé (LLFP) 

Membre 

M. Fellache Salim 
Professeur de Mathématiques Lycée Louis 
Massignon 

Membre 

Mme Kmeid Marianne 
Professeur de SVT Lycée Libanais Francophone 
Privé (LLFP) 

Membre 

 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

La rectrice de l’académie 

 

Hélène Insel 
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Préfecture de la Haute-Savoie 
BP 2332 – 74034 Annecy Cedex  
04 50 33 60 00 

Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 
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 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

   



 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

ANNEXE FINESS  

Mouvement FINESS :  Changement de dénomination et mise en œuvre de la nomenclature 
 
 
Entité juridique (ancienne dénomination) :  FONDATION RICHARD 
Entité juridique (nouvelle dénomination) : FONDATION GABRIEL FRANCOIS RICHARD 
Adresse :          104 rue Laënnec - 69371 LYON CEDEX 08 
N° FINESS EJ :          69 000 047 6 
Statut :        63 - Fondation 
 
 
Etablissement (ancienne dénomination) : SESSAD DE LA FONDATION RICHARD 
Etablissement (nouvelle dénomination) : SESSAD DE LA FONDATION GABRIEL-FRANÇOIS RICHARD 
Adresse :   104 rue Laënnec - 69371 LYON CEDEX 08 
N° FINESS ET :   69 079 653 7 
Catégorie :   182 - Service d’Education et de Soins Spécialisés A Domicile (SESSAD) 
 
Équipements : 

Triplet Autorisation 
Ages 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  Dernière 
autorisation 

1 841 Accompagnement dans l'acquisition de 
l'autonomie et la scolarisation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

414 Déficience motrice 57 2021-10-
0142 

3-20 ans 

 
Conventions : 

n° CONVENTION DATE CONVENTION 
1 CPOM 12/04/2022 

 
 
 
  



 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
Etablissement (ancienne dénomination) : ESAT MOULIN A VENT 
Etabissement (nouvelle dénomination) :  ESAT LES ATELIERS DU MOULIN A VENT 
Adresse : 22 rue de Bourrelier - 69190 SAINT-FONS 
N° FINESS ET : 69 079 193 4 
Catégorie : 246 - Etablissement et Service d’Aide par le Travail (ESAT) 

Équipements (avant le présent arrêté) : 

Triplet Autorisation 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  Dernière 
autorisation 

1 908 Aide par le travail pour 
adultes handicapés 

13 Semi-internat 410 Déficience Motrice sans Troubles 
Associés 

84 2016-8353 

2 
908 Aide par le travail pour 

adultes handicapés 
13 Semi-internat 

420 Déficience Motrice avec Troubles 
Associés 

14 2016-8353 

 

Conventions : 
n° CONVENTION DATE CONVENTION 
1 CPOM 12/04/2022 

 

 

 

 

Équipements (après le présent arrêté) : 

Triplet Autorisation 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 

1 
908 Aide par le travail pour 

adultes handicapés 
47 Accueil de jour et accompagnement en 

milieu ordinaire 
414 Déficience motrice 98 

Le présent 
arrêté 

 
Conventions : 

n° CONVENTION DATE CONVENTION 
1 CPOM 12/04/2022 
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Mouvements FINESS :   Extension de capacité 

 

Entité juridique : ASSOCIATION AGIVR 
Adresse :               408, Rue des Remparts - 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE 
N° FINESS EJ :       69 079 673 5 
Statut :                  60 - Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique 
 
 
 
Etablissement :      DIME LES GRILLONS  
Adresse :                  126 rue Gantillon - 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE    
N° FINESS ET :          69 078 230 5 
Catégorie :               183 - Institut Médico-Educatif (I.M.E.) 
 
 
Equipements : 

Triplet 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle 

Capacité 
autorisée 
(avant le 
présent 
arrêté) 

Dernier  
arrêté 

Capacité 
autorisée  

(après  
le présent  

arrêté) 

Dernier  
arrêté 

Ages 

1 

841 
Accompagnement 
dans l'acquisition 
de l'autonomie et 

la scolarisation 

21 Accueil de jour 

200 Difficultés 
psychologiques 
avec troubles 

du 
comportement 

58 
ARS n° 

2021-10-
0331 

58* 
ARS n° 2021-

10-0331 
3-20 ans 

2 

841 
Accompagnement 
dans l'acquisition 
de l'autonomie et 

la scolarisation 

21 Accueil de jour 
117 Déficience 
Intellectuelle 24 

ARS n° 
2021-10-

0331 
24* 

ARS n° 2021-
10-0331 3-20 ans 

3 

841 
Accompagnement 
dans l'acquisition 
de l'autonomie et 

la scolarisation 

21 Accueil de jour 
500 

Polyhandicap 
10 

ARS n° 
2021-10-

0331 
10* 

ARS n° 2021-
10-0331 

3-20 ans 

4 

841 
Accompagnement 
dans l'acquisition 
de l'autonomie et 

la scolarisation 

16 Prestation en 
milieu ordinaire 

117 Déficience 
Intellectuelle 

4 
ARS n° 

2021-10-
0331 

12** 
Le présent 

arrêté 
3-20 ans 

 
* Les places d’accueil de jour sont des places de semi-internat 
** Les places de prestations en milieu ordinaire intègrent 5 places d’accompagnement renforcé 
 
Conventions : 

N° CONVENTION DATE CONVENTION 
01 Aide sociale départementale 09/01/1958 
02 Aide sociale Etat 09/01/1958 
03 PCPE 01/09/2021 
 



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Le DIME est mis en œuvre sur 4 sites :  
 

 Sites de Villefranche :  126 rue Gantillon  – 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE 
47 Boulevard Burdeau – 69400 VILLEFRANCHESUR SAONE   

  58 places d’accueil de jour (semi-Internat) soit 34 places rue Gantillon et 24 places Bd Burdeau  
   5 places de prestations en milieu ordinaire avec mise en œuvre d’un accompagnement renforcé rue Gantillon ; 

 
 Site de Belleville : 6 Chemin de l'Abbaye– 69220 BELLEVILLE 

  34 places d’accueil de jour (semi-internat) dont 10 places pour le polyhandicap ; 
        Le site de Belleville accueille également un PCPE pour une file active minimum de 8 usagers. 
 

 Site de Beaujeu : 468, rue du Général Leclerc - 69430 BEAUJEU 
7 places de prestations en milieu ordinaire   

 
 
Dans le cadre des DIME, toutes ces places sont rattachées à l’établissement principal du DIME.  
 
Par convention du 06/09/2021, le DIME Jean Fayard de la Fondation OVE met  à disposition son internat – 257, route de 
Montclair – le Boitier – 69 480 POMMIERS pour l’accueil séquentiel de 8 enfants en provenance du DIME Les Grillons.  
 
 







































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Lyon, le 23 juin 2022

Arrêté préfectoral n° 2022-173

Délégation de signature aux responsables et agents du centre de services partagés
régional Chorus pour l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses 

Vu la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration
territoriale de la République ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret en conseil des ministres du 25 octobre 2018 portant nomination de Monsieur
Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est;

Vu les décisions préfectorales affectant le personnel au sein des services de la préfecture du
Rhône ;

Sur la proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à  Madame Sandrine CANDELA, cheffe du
centre de services partagés régional Chorus (CSPR-Chorus), pour les actes suivants : 



 la validation dans Chorus des engagements juridiques, engagements de tiers et titres de
perception,

 la certification du service fait dans Chorus,
 la validation dans Chorus des demandes de paiement,
 la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction

régionale des finances publiques de Auvergne-Rhône-Alpes,
 la signature des ordres de recettes, demandes d’annulation de titres, états récapitulatifs

de  recettes  non  fiscales  transmis  à  la  direction  régionale  des  finances  publiques
Auvergne-Rhône-Alpes,

 la signature des documents transmis à la direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des travaux de fin de gestion (déclarations de
conformité, suivi des immobilisations),

 la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional à
partir du progiciel Chorus sur l'ordonnancement des autorités habilitées,

dans le cadre de l'exécution des dépenses et des recettes de l’État relevant des programmes
énumérés dans le tableau ci-annexé.

En  cas  d'absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Sandrine  CANDELA,  délégation  de
signature est donnée à M. Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services
partagés régional Chorus, chef de la section subventions et recettes, pour les actes suivants :

 la validation dans Chorus des engagements juridiques, engagements de tiers et titres de
perception,

 la certification du service fait dans Chorus,
 la validation dans Chorus des demandes de paiement,
 la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction

régionale des finances publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes,
 la signature des ordres de recettes, demandes d’annulation de titres, états récapitulatifs

de  recettes  non  fiscales  transmis  à  la  direction  régionale  des  finances  publiques
Auvergne-Rhône-Alpes,

 la signature des documents transmis à la direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des travaux de fin de gestion (déclarations de
conformité, suivi des immobilisations),

 la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional à
partir du progiciel Chorus sur l'ordonnancement des autorités habilitées,

dans le cadre de l'exécution des dépenses et des recettes de l’État relevant des programmes
énumérés dans le tableau ci-annexé.

Article 2 : Délégation de signature est donnée aux responsables de prestations financières
placés sous l’autorité de la cheffe du centre de services partagés régional Chorus, dont les
noms suivent, conformément aux modalités ci-après :

 pour la validation dans Chorus des engagements juridiques, à :

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes,

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant,

• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marchés, 
• Madame Camille ANDOCHE, responsable des engagements juridiques,



• Madame Virginie GANDINI, responsable des prestations financières,
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des

recettes,
• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières,
• Madame  Sylvie  BOUCHAKER, responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement,
• Monsieur  Stéphane  BOTTIGLIONE,  responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement.

  pour la validation dans Chorus des engagements de tiers et titres de perception, à :

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes,

• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des
recettes. 

  pour la certification dans Chorus du service fait à :

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes,

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant, 

• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marchés, 
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des

recettes ; 
• Madame Camille ANDOCHE, responsable des engagements juridiques.

 pour la validation dans Chorus des demandes de paiement, à :

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes,

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant, 

• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marché,
• Madame Virginie GANDINI, responsable des prestations financières,
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des

recettes,
• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières,
• Madame Sandrine CAVET, responsable des demandes de paiement,
• Madame Gulshan ESENBAY-KYZY, responsable des demandes de paiement.

 pour la  signature des bons de commande édités  par  le  centre  de services  partagés
régional  Chorus  à  partir  du  progiciel  Chorus  sur  l’ordonnancement  des  autorités
habilitées, ainsi que pour la signature des ordres de payer transmis au service facturier
du bloc 1 à la direction régionale des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, à :

• Monsieur Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du centre de services partagés
régional Chorus, chef de la section subventions et recettes,

• Madame  Élodie  CARNET,  cheffe  de  la  section  des  dépenses  de  fonctionnement
courant, 

• Madame  Sylvie  BOUCHAKER,  responsable  des  engagements  juridiques  et
gestionnaire des demandes de paiement,



• Mme Gulshan ESENBAY-KYZY, responsable des prestations financières,
• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section des dépenses sur marchés,
• Madame Virginie GANDINI, responsable des prestations financières,
• Monsieur  Jean-Bernard  SAN  JUAN,  responsable  des  recettes  et  gestionnaire  de

dépenses,
• Monsieur  Stéphane  BOTTIGLIONE,  responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement,
• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières,
• Madame Camille ANDOCHE, responsable des engagements juridiques.

Article 3 : Délégation  de  signature  est  donnée,  pour  la  certification  du  service  fait  dans
Chorus ainsi que pour la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1
à  la  direction  régionale  des  finances  publiques  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  aux  agents
gestionnaires  de  prestations  financières placés  sous  l’autorité  de  la cheffe du  centre  de
services partagés régional Chorus, dont les noms suivent :

• Madame Catherine ABELLA,  gestionnaire de projet,
• Madame Candice SOTTON, gestionnaire de projet,
• Monsieur Malek MERABET, gestionnaire de projets,
• Madame Eugénie VALENCIN, gestionnaire de projet,
• Madame Nathalie LEBON ; gestionnaire de projet,
• Madame Isabelle CIAIS, gestionnaire de dépenses,
• Madame  Sylvie  BOUCHAKER,  responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement,
• Monsieur  Stéphane  BOTTIGLIONE,  responsable  des  engagements  juridiques  et

gestionnaire des demandes de paiement,
• Madame Mounia DEBOUS, gestionnaire de dépenses,
• Monsieur Aurélien FANJAT, gestionnaire de dépenses,
• Madame Isabelle PRADET, gestionnaire de dépenses,
• Madame Abla CHENNAF, gestionnaire de dépenses,
• Monsieur Nicolas GREGOIRE, gestionnaire de dépenses,
• Madame Najet GRICH, gestionnaire des dépenses,
• Madame Gabrielle GUILLOU, gestionnaire des dépenses,
• Madame Béatrice LEMAITRE, gestionnaire des dépenses,
• Madame Nassera ZOIOUI, gestionnaires des dépenses,
• Madame Christine FONTY, gestionnaire des dépenses et recettes,
• Madame Chantal ROUVIERE, gestionnaire des dépenses et recettes,
• Madame Graziella NAOUAR, gestionnaire des dépenses et recettes,
• Monsieur Renaud VIAL, gestionnaire de dépenses et recettes,
• Monsieur Emeric PRUDENT, gestionnaire de dépenses et de recettes, 
• Madame Geneviève PEGERE, gestionnaire de dépenses et de recettes,
• Monsieur Nadjim ZERARI, gestionnaire de dépenses et recettes,
• Madame Émeline MARBOIS, gestionnaire de dépenses et recettes.

Article 4 : Les signatures des personnes citées aux articles 1 à 3 figurant en annexe du présent
arrêté,  sont  accréditées  auprès  du  directeur  régional  des  finances  publiques  d'Auvergne-
Rhône-Alpes et du département du Rhône ainsi qu’auprès des directeurs départementaux des
finances publiques de l’Ain, de l’Isère et de la Savoie.



Article 5 : L’arrêté préfectoral n° 2022-153 du 30 mai 2022 est abrogé.

Article 6 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Auvergne-
Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS



Programmes Intitulé des programmes Ministère de rattachement pour la gestion des crédits

104 Intégration et accès à la nationalité française Ministère de l'intérieur

112 Impulsion et coordination de la politique d'aménagement du territoire Services du Premier ministre

Paysages, eau et biodiversité Ministère de la transition écologique et solidaire

119 Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements Ministère de l'intérieur

Concours spécifiques et administration Ministère de l'intérieur

129 (MILDECA, DILCRA) Coordination du travail gouvernemental Services du Premier ministre

137 Egalité entre les femmes et les hommes Ministères sociaux

147 Politique de la ville Services du Premier ministre

148 Fonction publique Ministère de l’action et des comptes publics

161 Sécurité civile Ministère de l'intérieur

172 Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires Ministère de l’éducation nationale

Prévention des risques Ministère de la transition écologique et solidaire

204 Prévention sanitaire et offre de soins Ministères sociaux

Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation Ministère de l’agriculture et de l’alimentation

207 Sécurité et circulation routières Ministère de l'intérieur

209 Solidarité à l'égard des pays en développement Ministère de l’Europe et des affaires étrangères 

216 Conduite et pilotage des politiques de l'intérieur Ministère de l'intérieur

218 Conduite et pilotage des politiques économique et financière Ministère de l’action et des comptes publics

232 Vie politique, cultuelle et associative Ministère de l'intérieur

303 Immigration et asile Ministère de l'intérieur

348 Rénovation des cités administratives et autres sites domaniaux multi-occupants Ministère de l’action et des comptes publics

349 Fonds pour la transformation de l'action publique Ministère de l’action et des comptes publics

354 Administration territoriale de l’État Ministère de l'intérieur

357 Fonds de solidarité entreprise Ministère de l’action et des comptes publics

362 Plan de relance – Ecologie Ministère de l'intérieur

363 Plan de relance – Compétitivité Ministère de l'intérieur

364 Plan de relance – Cohésion Ministère de l'intérieur

723 Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État Ministère de l’action et des comptes publics

754 Contribution à l'équipement des collectivités territoriales pour l'amélioration des transports en commun, de la sécurité et de la circulation routières Ministère de l'intérieur

833 CAS Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, établissements et divers organismes Ministère de l’action et des comptes publics

Fonds Européens

FEDER régional 2000-2006 et 2007-2013 (compétitivité et emploi) Géré par le Ministère de l'intérieur

FEDER coopération territoriale européenne (international - alpine space) 2000-2006, 2007-2013 Géré par le Ministère de l'intérieur

FEDER plan Rhône (plurirégional) Géré par le Ministère de l'intérieur

FEDER : Objectif compétitivité régionale et emploi (2007-2013) Géré par le Ministère de l'intérieur

* dépenses de frais de déplacement exécutées via Chorus DT par les SGC pour le compte des DDI

PROGRAMMES EXECUTES PAR LE CENTRE DE SERVICES PARTAGES REGIONAL AUVERGNE-RHONE-ALPES A LA PREFECTURE DU RHONE
(annexe à l'arrêté préfectoral de délégation de signature du préfet du Rhône au centre de services partagés régional Auvergne-Rhône-Alpes)

113 *

 122

181 *

206 *



EXTRAIT DES DELIBERATIONS n° 2022.6
ASSEMBLEE GENERALE DU 24 MAI 2022 sous la présidence de Monsieur Jean-Luc DOLLEANS

TABLEAU DES DÉLÉGATIONS DE SIGNATURES ET DE REPRESENTATION 

1. Délégations du Président en matière d’administration générale de la CCI de Haute-Loire (Article 2.2.5 du Règlement Intérieur)

Nature de l’acte Bénéficiaires Fonctions Conditions

Organisation Interne des services Antoine WASSNER

Bruno FRANÇOIS 

Vice-Président Industrie 

Directeur Général 

Sans conditions

Sans conditions

Correspondances en fonction du 
destinataire et/ou du contenu

Antoine WASSNER 

Philippe LEBROU

Bruno FRANÇOIS 

Vice-Président Industrie 

Président de la Délégation 

Directeur Général 

Sans conditions

Sans conditions

Sans conditions 

Le Puy-en-Velay, le 24 mai 2022

Signature précédée de la mention manuscrite : Signature des délégataires qui acceptent ainsi la
« Bon pour délégation de signature                       délégation de signature

dans les domaines ci-dessus précisés » dans les domaines ci-dessus précisés



Formalités  diverses  (certificats
d’origine, etc …) 

Hubert PLOTON
David DEBET 

Sophie ROMEUF
Antoine PRESUMEY
Stéphanie CLOUX
Cendrine BOUILHOL  
Bénédicte PATOUILLARD 

Conseiller Industrie 
CDI, Responsable de l’Antenne de
Monistrol sur Loire
Assistante
Responsable de la Délégation 
Assistante
Conseillère Formation 
Assistante

Sans conditions 
Sans conditions 

Sans conditions 
Sans conditions 
Sans conditions 
Sans conditions
Sans conditions 

CFE Antoine WASSNER

Bruno FRANÇOIS 

Aurélie DELAIR 

Vice-Président Industrie

Directeur Général 

Agent CFE

Sans conditions 

Sans conditions 

Sans conditions 

Réponses  aux  appels  d’offres  en
matière  de  formation
professionnelle 

Thibaud RAVON 

Bruno FRANCOIS 

Marlène PRADON 

Trésorier adjoint

Directeur Général 

Responsable Service Formation 

Sans conditions 

Sans conditions 

Sans conditions 

Le Puy-en-Velay, le 24 mai 2022

Signature précédée de la mention manuscrite : Signature des délégataires qui acceptent ainsi la
« Bon pour délégation de signature                       délégation de signature

dans les domaines ci-dessus précisés » dans les domaines ci-dessus précisés



Convention  de  formation
professionnelle continue 

Bruno FRANÇOIS 

Marlène PRADON 

Cendrine BOUILHOL 

Directeur 

Responsable Service Formation 

Conseillère Formation 

Sans conditions 

Sans conditions 

Sans conditions 

Convention de stage  Bruno FRANÇOIS 

Marlène PRADON 

Cendrine BOUILHOL 

Directeur 

Responsable Service Formation 

Conseillère Formation 

Sans conditions 

Sans conditions 

Sans conditions 

Déplacements et missions Antoine WASSNER

Bruno FRANÇOIS 

Raphaël AUGIER 

Vice-Président Industrie

Directeur Général 

Directeur Administratif et Financier

Sans conditions 

Sans conditions 

Sans conditions 

Représentation du Président Antoine WASSNER 

Philippe LEBROU 

Bruno FRANÇOIS  

Vice-Président Industrie

Président de la Délégation 

Directeur Général  

Sans conditions 

Sans conditions 

Sans conditions 

Le Puy-en-Velay, le 24 mai 2022

Signature précédée de la mention manuscrite : Signature des délégataires qui acceptent ainsi la
« Bon pour délégation de signature                       délégation de signature

dans les domaines ci-dessus précisés » dans les domaines ci-dessus précisés



Nature de l’acte Bénéficiaires Fonctions Conditions

Suite  à  délégation  du  Président  de  la
CCIR au Président de la CCIT de Haute-
Loire 

Signature des contrats et avenants pour
les vacataires du service Formation 

Bruno FRANÇOIS Directeur Général Sans conditions 

Le Puy-en-Velay, le 24 mai 2022

Signature précédée de la mention manuscrite : Signature des délégataires qui acceptent ainsi la
« Bon pour délégation de signature                       délégation de signature

dans les domaines ci-dessus précisés » dans les domaines ci-dessus précisés



2. Délégations en matière budgétaire, comptable et financière

2.1. Délégations du Président en tant qu’autorité chargée de l’exécution du budget 

Nature de l’acte Bénéficiaires Fonctions Conditions

Engagement  de  dépenses  (nature,
montant, service)*

Antoine WASSNER Vice-Président Industrie Sans conditions 

Bruno FRANCOIS 

Philippe LEBROU
Antoine PRESUMEY

Directeur Général

Président de la Délégation 
Responsable de la 
Délégation

Tous services – montant maximum 5000 € HT / 
sous engagement budgétaire approuvé par l’AG. 

Tous services – montant maximum 5000 € HT/ 
sous engagement budgétaire approuvé par l’AG.

Cotisations, subventions Antoine WASSNER  Vice-Président Industrie Sans conditions 

Signature  des  mandats  et  titres  de
perception 

Antoine WASSNER Vice-Président Industrie Sans conditions 

Signature  des  actes  dont  découle  une
créance au profit de la Chambre *

Antoine WASSNER Vice-Président Industrie Sans conditions 

Accord  APS,  liste  des  entreprises  à
consulter,  lettre  de  consultation  des
entreprises, lettres d’accord, refus, etc 

Antoine WASSNER    Vice-Président Industrie Sans conditions 

Le Puy-en-Velay, le 24 mai 2022

Signature précédée de la mention manuscrite : Signature des délégataires qui acceptent ainsi la
« Bon pour délégation de signature                       délégation de signature

dans les domaines ci-dessus précisés » dans les domaines ci-dessus précisés

 



2.2 Délégations du Trésorier en matière d’exécution des opérations de dépenses, de recettes et de gestion de la trésorerie (Article 2.3.3  du Règlement
Intérieur)

Nature de l’acte Bénéficiaires Fonctions Conditions

Visa du titre de perception ou du mandat
préalablement signé par le Président ou 
son délégataire

Thibaud RAVON

Raphaël AUGIER

Trésorier Adjoint

Directeur Administratif et Financier

Sans conditions 

Sans conditions

Signature  des  titres  de  paiement :
chèques bancaires, etc. *

Virements bancaires

Thibaud RAVON

Raphaël AUGIER 

Trésorier Adjoint

Directeur Administratif et Financier 

Sans conditions 

Sans conditions 

Ouverture  et  fermeture  des  comptes
auprès du Trésor Public, des banques,
des  chèques  postaux  et  autres
établissements financiers

Thibaud RAVON Trésorier Adjoint Sans conditions 

Gestion  de  la  trésorerie :  placements,
virements  de  compte  à  compte,
mobilisation  des  financements,
emprunts*

Thibaud RAVON

Raphaël AUGIER

Trésorier Adjoint

Directeur Administratif et Financier

Sans conditions 

Sans conditions 

Le Puy-en-Velay, le 24 mai 2022

Signature précédée de la mention manuscrite : Signature des délégataires qui acceptent ainsi la
« Bon pour délégation de signature                       délégation de signature

dans les domaines ci-dessus précisés » dans les domaines ci-dessus précisés



2.3. Délégation du Trésorier - régies de recettes et de dépenses auprès du Service « Direction Administrative et Financière » et du « Centre de Formalités 
des Entreprises »

Nature de l’acte Bénéficiaires Fonctions Conditions

Encaissement des factures clients 
payées en espèces 

Raphaël AUGIER Directeur Administratif et Financier Montant plafonné à 1000 € TTC

Paiement  de  petites  fournitures  par
caisse  ou  carte  bancaire  virtuelle  ou
pour  l’achat  de  produits  ou  services
sur le web, payés par  carte  bancaire
virtuelle (numéros uniques)

Raphaël AUGIER Directeur Administratif et Financier Montant plafonné par dépense à 1000 € TTC 
par quinzaine

Encaissement en espèces et rendu de
monnaie au Centre de Formalités des
Entreprises 

Aurélie DELAIR Agent CFE Montant plafonné à 200 € TTC/opération

Le Puy-en-Velay, le 24 mai 2022

Signatures précédées de la mention manuscrite : Signature des délégataires qui acceptent ainsi la
« Bon pour délégation de signature                       délégation de signature

dans les domaines ci-dessus précisés » dans les domaines ci-dessus précisés

*Délégations possibles à des agents permanents, sachant qu’un même agent (élu ou permanent) ne peut figurer en aucun cas à la fois en 2.1 et en  2.2


